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Vincent Ducrot,
directeur général
des Chemins de fer
fédéraux, prend
ses responsabilités
pour les retards
dans la
modernisation
de la gare
de Lausanne.

Renaud Bournoud

Les CFF et l’Office fédéral des
transports (OFT) s’étaient enga-
gés publiquement à commencer
le gros du chantier de la gare de
Lausanne avant la fin de l’année.
Cette semaine, les deux «parte-
naires» ont annoncé qu’ils ne
tiendront pas leur promesse. Le
patron des CFF prend son bâton
de pèlerin pour expliquer l’enli-
sement du projet. Beaucoup de
questions restent encore sans ré-
ponse.

Est-il possible d’articuler
une échéance pour le début
des principaux chantiers
de la gare de Lausanne? Ou
est-ce devenu une question
taboue?
Ce n’est pas un tabou. Pour l’ins-
tant, nous savons juste que nous
n’avons pas réussi à libérer les
charges pour pouvoir commen-
cer le chantier en fin d’année. Je
tiens à dire que les travaux sur la
tête ouest de la gare, notamment,
continuent. Mais nous n’avons
pas pu commencer le chantier
sous les quais et sous la place de
la Gare.

Ce qui est tout de même
le cœur de la modernisation
de la gare…
Oui, c’est la partie du chantier vi-
sible par le public. Les travaux
de modernisation de la gestion
des aiguillages ont été faits, par
exemple. Mais ces chantiers sont
moins visibles de l’extérieur. Au-
jourd’hui, nous avons reçu les re-
marques de l’Office fédéral des
transports. Les bureaux d’ingé-
nieurs mandatés vont les analy-
ser. Ensuite, ils établiront un ca-
lendrier. Quandnous aurons cette
information, nous la communi-
querons.

Avant la fin de l’année?
J’espère un petit peu avant. Nous
allons réétudier le séquençage
pour la levée des charges qui
bloquent les travaux sous les

quais et le sous-sol de la place
de la Gare.

Pouvez-vous chiffrer
les surcoûts de ces reports
successifs?
Non, pas encore. Il y a différents
types de surcoûts. Par exemple,
nous allons avoir des manques
de rentrées immobilières, vu
que nous avons dû dénoncer des
baux. Il y a des frais au niveau de
la ville et puis il y a les frais d’in-
génierie. Quant aux entreprises,
elles étaient en attente d’une date
de début de chantier. Des discus-
sions seront nécessaires.

Faudra-t-il compter
en dizaines ou en centaines
de millions de francs?
Sûrement pas en centaines
de millions. Sur un chantier à
1,4 milliard, on prévoit de quoi
absorber des situations excep-
tionnelles. Aujourd’hui, il est
beaucoup trop tôt pour avancer
un chiffre.

Les CFF ont d’ores et déjà
été mandatés pour identifier
de possibles mesures d’éco-
nomie compensatoires.
Avez-vous des pistes?
Non. Il faut déjà que nous arri-
vions à débloquer le dossier. Il
y a encore énormément de pa-
ramètres qui vont influencer les
coûts du chantier.

Les CFF sous-traitent à
des bureaux d’ingénieurs
pour des coûts apparem-
ment très bas. N’est-il pas
normal que les études des
mandataires soient la-
cunaires? Il n’est pas là, le

problème de la gare de Lau-
sanne?
Nous sommes soumis à la loi sur
les marchés publics. Le prix ne
compte que pour une partie dans
l’adjudication. Sur le cas qui nous
occupe, je ne connais pas préci-
sément les montants d’adjudica-
tion, qui ont été déterminés il y a
très longtemps. Souvent, le prix
compte pour environ 30% dans
l’adjudication. Il faut savoir que
les très grands bureaux font faire
une partie des études à l’étran-
ger, où ils disposent de bases ar-
rière. Je ne peux pas juger des ta-
rifs des honoraires et comment
ils établissent les devis. Mais ces
bureaux n’ont pas le choix, nous
avons une pénurie d’ingénieurs
en Suisse.

Pour l’OFT, les responsables
de ces retards sont les CFF,
qui ne fournissent pas un
travail correct. L’office a-t-il
raison?
Oui. Le dossier que nous avons
remis contient des lacunes. C’est

la raison pour laquelle des études
complémentaires ont été deman-
dées. Nous devons y répondre.

Et l’OFT fait tout juste,
selon vous?
L’OFT fait son travail. C’est l’auto-
rité de surveillance qui délivre un
permis de construire. Nous avons
plusieurs centaines de dossiers
en traitement à l’OFT, c’est un
travail gigantesque. J’ai une ex-
cellente collaboration avec l’OFT.
Il n’y a pas de problème à ce ni-
veau.

Pouvez-vous parler
librement de l’OFT?
Quelque part, c’est votre
propriétaire.
Oui, j’en parle tout à fait libre-
ment. Le propriétaire des CFF est
le Département fédéral de l’envi-
ronnement, des transports, de
l’énergie et de la communica-
tion (ndlr: dont fait partie l’OFT).
L’OFT délivre les autorisations et
a une grande importance dans le
contrôle technique des projets.

«Il faut déjà que nous arrivions
à débloquer le dossier de la gare»

Interview du patron des CFF

PUBLICITÉ

Canton
Le directeur
du Territoire s’en va

«Le Conseil d’État et Pierre
Imhof, directeur général du Ter-
ritoire et du Logement, mettent
d’un commun accord un terme à
leurs rapports contractuels», a
annoncé le gouvernement ven-
dredi. À ce poste depuis 2015,
Pierre Imhof prendra une re-
traite anticipée dès l’entrée en
fonction de son successeur,
«mais au plus tard le 30 avril
2023». Au Canton, il a été l’un
des grands artisans de la mise en
œuvre vaudoise de la LAT et de
la révision du Plan directeur
cantonal, dont découlent les dé-
zonages dans les com-
munes. VMA

Lausanne
Chef de la stratégie
LGBTIQ+ de la Ville

La Ville de Lausanne a nommé
Nils Kapferer, parmi une cen-
taine de candidatures, comme
responsable de la stratégie LGB-
TIQ+. Licencié en droit et en his-
toire de l’art, spécialiste des en-
jeux LGBTIQ+, l’actuel juriste et
chargé de projets au Bureau
pour l’égalité entre les femmes
et les hommes du Canton de
Vaud entrera en fonction le 1er fé-
vrier 2023. Il devra notamment
faire le suivi des violences et dis-
criminations dont sont victimes
les personnes LGBTIQ+. Ce nou-
veau poste sera rattaché à l’Ob-
servatoire de la sécurité et des
discriminations. ATS

Vincent Ducrot dirige les CFF
depuis avril 2020. KEYSTONE

U Les études d’ingénierie du
projet de la gare de Lausanne
souffrent de «manquements»,
selon l’Office fédéral des
transports (OFT), qui a annon-
cé, mardi, le report du début du
chantier de «plusieurs mois».
L’OFT aurait des doutes
concernant les études faites sur
la statique de l’ouvrage.
«Ce n’est pas sérieux de se poser
des questions sur la statique
après des années d’étude»,
réagit Stéphane Commend,
président de la section vaudoise
de la Société suisse des ingé-
nieurs et architectes. Il n’est pas
impliqué dans le projet de la
gare, mais il est spécialiste de ce
genre de calculs depuis près de
vingt ans.
«La statique, c’est faire des
calculs pour s’assurer qu’un
ouvrage va tenir et dans quelles
proportions il va bouger avec le
temps, vulgarise-t-il. C’est le
point central de notre formation
d’ingénieur. Aujourd’hui, nous
avons des outils pour faire ce
genre de calculs, même sur des
projets complexes comme celui
de la gare. Il y a des méthodes
numériques en trois dimen-
sions. Encore faut-il pouvoir les
appliquer, donc avoir le temps
et le budget pour le faire.»
L’ingénieur civil pointe du doigt
la question des tarifs pratiqués:

«La qualité se paie. Il n’y a pas
de miracle! Si les honoraires
sont trop bas, les prestations
seront lacunaires.» Les CFF
sous-traitent beaucoup pour
réaliser les études. «Je sais que
les CFF ont attribué encore
récemment un mandat à 62
francs l’heure pour la mise en
conformité pour les personnes
à mobilité réduite dans plu-
sieurs gares, raconte Stéphane
Commend. C’est un scandale
que des mandataires soumis-
sionnent à un tel tarif. En

l’occurrence, c’était un bureau
tessinois qui a probablement dû
sous-traiter à son tour à
l’étranger. Mais c’est aussi un
scandale que les CFF attribuent
des mandats à 62 francs
l’heure.»
Dans le canton de Vaud, il y a
une convention collective de
travail pour le secteur. «Ce qui
est bien. On paie un salaire
minimal pour les architectes et
les ingénieurs. Pour faire
tourner le bureau, on doit
vendre des honoraires correcte-

«Deshonoraires tropbaspéjorent lesprestations»

Stéphane Commend, président de la section vaudoise de
la Société suisse des ingénieurs et architectes, critique un
manque de «sérieux» autour du projet de la gare. FLORIAN CELLA

ment. À moins de 120 francs
l’heure, ce n’est pas possible»,
évalue Stéphane Commend. Il
rappelle qu’il y a une pénurie
d’ingénieurs dans ce pays,
alors que nous avons des
hautes écoles qui les forment:
«Il faut revaloriser cette
profession.»
La sous-enchère produit
inévitablement des études
bâclées. «Donc on fait appel à
un expert, parce que l’on
commence à douter du travail
fourni par le mandataire, et on
finit par payer deux fois plus,
puisqu’il faut également payer
l’expert», rappelle Stéphane
Commend.
Pour lui, le projet de la gare
«est symptomatique d’une
spirale qui nous pousse tous
vers la médiocrité. Pour en
sortir, il faut faire passer la
compétence avant le prix lors
de l’attribution des marchés
publics.» RBO
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Accident à Payerne
Le pronostic vital de la
maîtresse renversée par
une voiture devant des
écoliers n’est plus engagé.

Que s’est-il passé lundi matin
dans la Grand-Rue de Payerne
pour qu’une enseignante soit ren-
versée par un SUV, alors qu’elle
devançait une demi-classe
d’élèves de 9 et 10 ans, sur unpas-
sage pour piétons? Contacté, le
Ministère public du Nord vaudois
ne répond pas à la question, alors
«que l’enquête ne fait que com-
mencer». L’état de santé de la
maîtresse accidentée s’améliore
lentement. Son pronostic vital
n’est plus engagé.

Projetée sur plusieurs mètres,
cette enseignante d’activités créa-
trices textiles a été touchée à la
tête et aux côtes. Elle reste plon-
gée dans le coma au CHUV. Sans
pouvoir dire de quelle rue prove-
nait le tout-terrain de loisir, des té-
moins indiquent que l’ensei-
gnante s’était engagée sur le pas-
sage protégé pour stopper la cir-
culation, afin que ses écoliers
puissent traverser en sécurité.
L’automobiliste ne l’aurait pas
vue.

Entre la rue du Temple et la
Grand-Rue, le carrefour en ques-
tion est un point noir de la circu-
lation routière. La Municipalité a
évoqué le drame lors de sa der-
nière séance, mais elle n’a pas
parlé des questions de trafic. «On
sait que ce carrefour génère des
ralentissements et des risques.
Mais une étude de la mobilité est
en cours concernant le centre-
ville et donc la Grand-Rue. Cela
concerne aussi la zone 30 ou le
parcage. Cette étude déterminera
les éléments à mettre en place ou
modifier», commente le syndic,
Eric Küng.

La même réponse a récem-
ment été servie au sujet d’une
éventuelle zone 30. Il y a quelques
années, il était interdit d’obliquer
à gauche sur la Grand-Rue en ar-
rivant de la rue du Temple, dans
ce carrefour. Depuis 2014, c’est de
nouveau autorisé. Unemanœuvre
dangereuse pour les piétons, avec
deux passages sécurisés à traver-
ser pour les véhicules motori-
sés. Sébastien Galliker

L’état de
santé de
l’enseignante
s’améliore
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AVEC LE GÉNÉREUX SOUTIEN DE
MADAME ALINE FORIEL-DESTEZET

AVEC LE SOUTIEN DE
VERAMICHALSKI-HOFFMANN


